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 Arrêtés à Portée générale,

 Arrêtés du Président du Conseil départemental portant
sur la réglementation de la circulation routière,

 Arrêtés du Président du Conseil départemental portant
sur le secteur Médico-Social,

 Conventions,



LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MARNE

COMMUNIQUE

que le Recueil des Actes Administratifs du Département de la Marne –

N° 13 du 9 décembre 2020 - est mis à la disposition du public aux heures d’ouverture des

bureaux, à l’Hôtel du Département de la Marne :

Direction Générale des Services du Département

2 bis, rue de Jessaint

51038 CHALONS-en-CHAMPAGNE CEDEX

ainsi que sur le site du Conseil départemental www.marne.fr (onglet « E-services » ;
rubrique «administration») le 9 décembre 2020.
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LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
 
 

VU le Code des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2015/42 du 28 mai 2015 informant du remplacement de Mme Christine JOILVET au poste de 
responsable technique de la structure par Melle TEYSSONNEYRE Ingrid de la micro-crèche Les P’tits Cahouts de 
VILLEDOMMANGE (51390) ; 
 
VU le courrier électronique du 30 novembre 2020 de M. MAHUT, administrateur de l’association Les P’tits Cahouts, 
informant de la nomination du nouveau Président de l’association ; 
 
VU l’avis favorable de la puéricultrice coordinatrice du service de la Protection Maternelle et Infantile. 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

Direction de la Solidarité 
Départementale 
Service de Protection Maternelle et 
Infantile 
 
Affaire suivie par : P .GOMES 
 
Tél. :  03 26 69 52 71 
Fax :  03 26 70.99.41 
Courriel : pmi@marne.fr 

N° 2020/63 
Châlons en Champagne, 
Le 1er décembre 2020 
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ARRETE : 

 

 
 

ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2015/42 du 28 mai 2015 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 – Conformément à l’article R2324-20 un avis favorable est donné, la micro-crèche Les P’tits Cahouts est 
autorisée à fonctionner dans les conditions suivantes : 
 
 Localisation : 1 rue Saint-Vincent à VILLEDOMMANGE (51390) ; 
 
 Gestionnaire : Association Les P’tits Cahouts – M. Wilffried RUTY, président, 1 rue Saint-Vincent – 51390 
VILLEDOMMANGE 
 
 Capacité maximale d'accueil : 10 enfants âgés de 2 mois à 5 ans inclus ; 
 
 Heures d'ouverture : du lundi au vendredi de 7h30 à 19h. La micro-crèche est fermée 3 semaines en août, 1 
semaine durant les vacances de Noël, ainsi que durant le pont de l’Assomption ; 
 
 Responsable technique : poste vacant; 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à l’Association Les P’tits Cahouts et publié au recueil des actes administratifs. 
 
 

Pour Le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

   La Directrice de la Solidarité Départementale 
 
 
 
 
 

Isabelle DEBAILLEUL 
 

 

 

http://www.telerecours.fr/
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LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 

 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU l’arrêté n°2020/31 du 27 juillet 2020 autorisant une modulation d’agrément  de la crèche interentreprises 
l'Envol à Reims; 
 
VU la demande du 23 novembre 2020 de Madame Nathalie QUENCEZ, Directrice de la crèche l'Envol, sollicitant une 
modulation d’agrément  de la crèche interentreprises l'Envol à Reims à compter du 21 décembre 2020; 
 
VU l'avis favorable de la Coordinatrice de la Protection Maternelle et Infantile ;  
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 

 
 

ARRETE : 
 
 

ARTICLE 1 -  L’arrêté N° 2020/31 du 27 juillet 2020 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 –  Conformément à l’article R2324-20, une autorisation est accordée à compter du 21 décembre 2020, la 
crèche interentreprises l'Envol est agréée dans les conditions suivantes : 
 

 Localisation : 11 Esplanade Rolland Garros – REIMS(51100) 
 

 Gestionnaire : Madame TAPPY - SARL L'Envol – 2 rue Romain Rolland – BEZANNES (51430) 
 

Direction de la Solidarité 
Départementale 
Service de Protection Maternelle et 
Infantile 
 
Affaire suivie par : P.GOMES 
 
Tél. :  03 26 69 52 71 
Fax :  03 26 70 99 41 
Courriel : pmi@marne.fr 

N° 2020/64 
Châlons en Champagne, 
le 3 décembre 2020 
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 Capacité d’accueil : 120 enfants de 0 à 6 ans inclus 
 

  à partir du 31/08/2020 

 
07H00 à 08h00 08h00 à 09h00 09h00 à 17h00 17h00 à 18h00 18h00 à 19h00 

lundi  15 55 70 50 15 

mardi et jeudi 15 55 120 45 15 

mercredi  5 30 45 35 15 

vendredi 15 50 55 35 10 

 

 

Du 21/12/20 au 23/12/2020 

Modulation souhaitée   
07h30 à 
08h30 

08h30 à 
17h30 

17h30 à 
18h30 

lundi mardi 20 50 10 

 mercredi 23 15 35 10 

 

Jeudi 
24/12/2020 

7h30 à 17h00 

25 

 

 

du 28/12/2020 au 30/12/2020 

Modulation souhaitée   
07h30 à 
08h30 

08h30 à 
17h30 

17h30 à 
18h30 

lundi et mardi 15 45 20 

mercredi 30 10 30 15 

 

Jeudi 
31/12/2020 

7h30 à 17h00 

30 

 

A partir du 04/01/2021 

Modulation 
souhaitée   

07H00 à 
 07h30 

07h30 à 
08h00 

08h00 à 
08h30 

08h30 à 
17h30 

17h30 à 
18h30 

18h30 à 
19h00 

lundi  10 30 50 90 40 5 

mardi  10 30 50 120 35 5 

mercredi  5 20 35 85 30 5 

jeudi et vendredi 10 30 50 90 30 5 

 
 

 La direction : Conformément à l’article R 2324-35, est confiée Mme QUENCEZ Nathalie, infirmière 
puéricultrice DE 

 



ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la SARL L'Envol et publié au recueil des actes administratifs. 
 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

    La Directrice de la Solidarité Départementale 
 
 
 

 
 

Isabelle DEBAILLEUL 
 

http://www.telerecours.fr/


 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU l’arrêté n° 2020/29 du 16 juillet 2020  autorisant une modulation d’agrément de la crèche interentreprises 
L’Anjeux à Bezannes;  
 
VU le courrier du 1er décembre 2020 de Madame Patricia MORET, Directrice  de la crèche interentreprises L’Anjeux 
à Bezannes (51430), sollicitant une modulation d’agrément de la structure à compter du 21 décembre 2020;  
 
VU l'avis favorable de la puéricultrice Coordinatrice de la Protection Maternelle et Infantile ;  
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 

Direction de la Solidarité 
Départementale 
Service de Protection Maternelle et 
Infantile 
 
Affaire suivie par : P.GOMES 
 
Tél. :  03 26 69 52 71 
Fax :  03 26 70 99 41 
Courriel : pmi@marne.fr 

N° 2020/65 
Châlons en Champagne, 
Le 3 décembre  2020 
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ARRETE : 
 
 
 
ARTICLE 1 -  L’arrêté n° 2020/29 du 16 juillet 2020  est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 – Conformément à l’article R2324-20un avis favorable est donné,  la crèche interentreprises l'Anjeux est 
agréée dans les conditions suivantes : 
 

 Localisation : 2 rue Romain Rolland – BEZANNES (51430) 
 

 Gestionnaire : Madame TAPPY - SARL L'Anjeux – 2 rue Romain Rolland – BEZANNES (51430) 
 

 Capacité d’accueil : 70 enfants de 0 à 6 ans 
 

 Heures d’ouverture et agrément modulé : 
 
A compter du 31 août 2020 : 

Modulation  
souhaitée 

7h15 à 
7h45 

7h45 à 
8h45 

8h45 à 
17h15 

08h45 à  
10h00 

10h00 à  
16h00 

16h00 à 
17h15 

17h15 à 
18h15 

18h15 à 
19h15 

lundi  15 40 60 
   

35 10 

mardi 15 40 60 50 70 50 35 10 

mercredi 15 30 50 
   

25 10 

jeudi 15 40 60 50 70 50 35 10 

vendredi 15 40 60 
   

35 10 
 

Modulation 
souhaitée   

7h30 - 8h45 8h45 - 17h00 
17h00- 
18h30 

lundi & 
mardi 

21 & 22 /12 
25 45 20 

mercredi 
23/12  

15 30 15 

jeudi  
24/12 

15 25   

 

Modulation 
souhaitée   

7h30 - 8h45 8h45 - 17h00 
17h00- 
18h30 

lundi & 
mardi 

28 & 29 /12 
15 20 10 

mercredi 
30/12  

10 15 10 

jeudi  
31/12 

10 15   

 
 
 
 
 



A compter du 04 janvier 2021 
 

Modulation 
souhaitée   

7h15 - 7h45 7h45 - 8h45 8h45 - 17h15 17h15 - 18h15 18h15 - 19h15 

Lundi 15 45 70 30 10 

Mardi 
Jeudi 

15 45 70 35 10 

Mercredi 10 30 55 30 10 

Vendredi 15 40 65 30 10 

 
 

 Directeur de l'établissement : Conformément à l’article R 2324-35, Madame Patricia MORET, infirmière 
puéricultrice ; 

 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la SARL L'ANJEUX et publié au recueil des actes administratifs. 

 
 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

  La Directrice de la Solidarité Départementale 
 
 
 
 

 

Isabelle DEBAILLEUL 
 

http://www.telerecours.fr/


 
 

 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU l’arrêté n° 2020/33 du 10 août 2020 autorisant une modification de la modulation de l’agrément du multi-
accueil Jean-Jacques ROUSSEAU à REIMS ; 
 
VU le mail du 27 novembre 2020 de Madame DANGLEANT Aline, directrice de la structure, sollicitant une demande 
de modulation d’agrément  du multi-accueil Jean-Jacques ROUSSEAU à REIMS à compter du 21 décembre 2020; 
 
VU l’avis de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
 
 
 
 

 

ARRETE : 
 
 

ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2020/33 du 10 août 2020 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 – Conformément à l’article R2324-20, un avis favorable est donné à compter du 21 décembre 2020, 
conformément à l’article R2324-20, le multi accueil Jean-Jacques Rousseau est agréé dans les conditions suivantes : 
 

 Localisation : 22-24 rue Jean-Jacques Rousseau à REIMS (51100) 
 

 Gestionnaire : CCAS de Reims – 11 rue Voltaire – BP : 2521 – 51071 REIMS CEDEX  
 

 Capacité d’accueil : 22 enfants âgés de 2 mois et demi à 4 ans 
 

 Heures d’ouverture et agrément modulé :  
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Lundi 
Mardi 
Jeudi 
Vendredi 

7h30 
8h00 

8h00 
8h30 

8h30 
9h00 

9h 
17h 

17h00 
17h30 

17h30 
18h 

18h 
18h30 

18h30 
19h 

4 8 15 22 15 12 9 5 

 
le mercredi : -10% 

 7h30 
8h00 

8h00 
8h30 

8h30 
9h00 

9h 
17h 

17h00 
17h30 

17h30 
18h 

18h 
18h30 

18h30 
19h 

4 7 13 20 13 11 8 4 

 
Réduction de l’agrément modulé : 
 
Décembre : 

 Du 21 décembre au 24 décembre 
-50% de l’agrément modulé 

Février : 

 Du 22 au 5 mars   
-20% de l’agrément modulé 

Avril : 

 Du 26 avril au 30 avril 
-20% de l’agrément modulé 

 Du 3 au 7 mai  
-10% de l’agrément modulé 

Juillet : 

 Du 12 juillet au 31 juillet  
-10% de l’agrément modulé 
 

Fermetures : 
Du 28 décembre 2020 au 2 janvier 2021 
Le 14 mai 2021 
Du vendredi 30 juillet inclus au lundi 23 août inclus 2021 
 

 Direction : la direction de la structure est assurée par Mme Aline DANGLEANT, éducatrice de jeunes enfants ; 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au CCAS de REIMS et publié au recueil des actes administratifs. 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
                     et par délégation 
  La Directrice de la Solidarité Départementale 

 
 
 
 

 

Isabelle DEBAILLEUL 
 

http://www.telerecours.fr/


 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU le règlement départemental d’Aide Sociale de la Marne approuvé par le Conseil Général le 01/02/2001, en 
particulier le Titre  du Livre IV concernant les actions médico-sociales ; 
 
VU l’arrêté n° 2020/52 du 12 octobre 2020 informant du changement du référent technique de la micro-crèche 
Clapotis à SAINT-JUST-SAUVAGE (51260) ; 
 
VU la demande écrite du 24 juillet 2020 réceptionnée le 5 octobre 2020 de Mme Guillemette RAMBAUD, 
Responsable Opérationnelle Régionale des Crèches People&baby, informant du changement Responsable 
Opérationnelle de la micro-crèche Clapotis à SAINT-JUST-SAUVAGE (51260); 
 
VU l’avis de la puéricultrice coordinatrice du service de PMI ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 
 

ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2020/52 du 12 octobre 2020 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 – Conformément à l’article R2324-20un avis favorable est donné, La micro-crèche Clapotis est agréée 
dans les conditions suivantes : 
 

 Localisation : 7bis rue Louis Pasteur –51260 SAINT JUST SAUVAGE  
 

 Gestionnaire : SAS Enfance Pour Tous – 9 avenue Hoche – 75008 PARIS 
 

 Capacité maximale d'accueil : 10 enfants âgés de 2 mois ½ à 4 ans révolus  
 

 Heures d'ouverture : du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30 
 

 Périodes de fermeture : une semaine à Noël et 4 semaines en été 
 

 Directrice : en référence au dernier alinéa de l'article R 2324-36-1 du Code de santé publique, à compter 
du 1er décembre 2020, Madame Marlène HETIER, puéricultrice. 

 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la SAS Enfance Pour Tous et publié au recueil des actes administratifs. 

 
 

Pour Le Président du Conseil départemental 
     et par délégation 

   La Directrice de la Solidarité Départementale 
 
 
 
 

 

Isabelle DEBAILLEUL 
 

http://www.telerecours.fr/


 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 

VU le Code des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU l’arrêté N° 2018/103 du 1er octobre 2018  autorisant une modification de l’agrément de la crèche familiale Les 
Petits Petons de FAGNIERES (51510) ; 
 
VU le courrier du 1er octobre 2020 de Monsieur Denis FENAT, Maire de la ville de Fagnières, sollicitant une 
modification de l’agrément du multi-accueil à compter du 1er janvier 2021;  
 
VU l’avis de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 
ARTICLE 1 – L’arrêté N° 2018/103 du 1er octobre 2018 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 –– Conformément à l’article R2324-20, un avis favorable est donné à compter du 1er janvier 2021, la 
crèche familiale Les Petits Petons  est agréée dans les conditions suivantes : 
 

 Localisation : 64 bis avenue de la Noue du Moulin à FAGNIERES (51510) 
 

 Gestionnaire : Mairie de FAGNIERES – 4 rue du Général Dautelle – 51510 FAGNIERES 
 

 Agrément : 1 assistante maternelle agréée pour 3 enfants (possibilité d’un 4ème enfant en accueil occasionnel 
dans le cadre d’un dépannage) avec un agrément modulé selon les tranches horaires suivantes : 

 

Heures  
d'accueil 

Accueil hors  
vacances 
scolaires 

Accueil pendant  
vacances 
scolaires 

Le mercredi 
pendant  

et hors vacances 
scolaires 

7h00 à 7h30 1 1 1 

7h30 à 8 h00 1 1  1 

8h00 à 12h00 3 2 2 

12h00 à 17h00 3 3 1 

17h00 à 18h00 2 1 0 

 

  Direction : La direction de la structure est assurée par Mme Angèle GEIMER, puéricultrice de classe supérieur ; 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la Mairie de FAGNIERES et publié au recueil des actes administratifs. 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

La Directrice de la Solidarité Départementale 
 

 

 
 
 

 
Isabelle DEBAILLEUL 

http://www.telerecours.fr/


 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
 

 
VU le Code des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2010–613 du 7 juin 2010 relatif aux établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 
ans ; 
 
VU l’arrêté n° 2019/132 du 23 décembre 2019, informant de la nomination par dérogation de Madame Pauline 
GAUME, Auxiliaire puéricultrice, en cours de VAE  Educatrice de Jeunes Enfants, en qualité de Responsable de la 
structure à compter du 1 janvier 2020 du Multi-Accueil de Taissy (51500) ; 
 
VU le courrier du 26 novembre 2020 de Monsieur Patrice TIAFFAY, Adjointe Déléguée à la Caisse des Ecoles de 
Taissy, sollicitant une modification de l’agrément du multi-accueil à compter du 1er  janvier  2021; 
 
VU l’avis de la puéricultrice coordinatrice du service de Protection Maternelle et Infantile ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
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ARRETE : 
 
 
ARTICLE 1 – L’arrêté n° 2019/132 du 23 décembre 2019 est abrogé ; 
 
ARTICLE 2 – conformément à l’article R2324-20, un avis favorable est donné à compter du 1er janvier 
2021, le multi-accueil est agréé dans les conditions suivantes :  
 

 Localisation : 5 rue de Sillery – 51500 TAISSY 
 

 Gestionnaire : Caisse des Ecoles – Mairie – 51500 TAISSY 
 

 Capacité d’accueil : 20 enfants jusqu’à 5 ans révolus, selon l’agrément modulé suivant : 
 

Jours Horaires 
Nombre 
enfants 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi 
(périodes scolaires) 

7h30 à 8h00 et de 18h00 à 18h30 
8h00 à 8h30 et de 17h30 à 18h00 
8h30 à 9h00 et de 16h30 à 17h30 

9h00 à 16h30 

1 
8 

15 
20 

Mercredi et durant les vacances 
scolaires  

7h30 à 8h00 et de 18h à 18h30 
8h00 à 8h30 et de 17h30 à 18h 

8h30 à 9h00 et de 12h00 à 17h30 
9h00 à 12h00 

1 
5 

10 
15 

 

 Fermeture : les jours fériés, durant les vacances de noël ainsi que 3 semaines en août. 
 

 Direction : Conformément à l’article R 2324-35 et R 2324-46 la Direction est confiée à  titre 
dérogatoire: Madame Pauline GAUME, Auxiliaire puéricultrice en cours de VAE  Educatrice de Jeunes 
Enfants jusqu’au 30 juin 2021 
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de 
Jessaint 51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-
en-Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera notifié à la Caisse des Ecoles de TAISSY et publié au recueil des actes 
administratifs. 
 

 
Pour Le Président du Conseil départemental 

et par délégation 

       La Directrice de la Solidarité Départementale 
 
 
 

 
 

Isabelle DEBAILLEUL 
 

http://www.telerecours.fr/
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